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RAPPORT DU COMITÉ SUR LES FRAISE D’ADHÉSION 
PRÉSENTÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE RCA - ÉBAUCHE 

(20 novembre 2020) 
 

 
Participants à la réunion du comité sur les frais d'adhésion de RCA : 
 
MEMBRES DU COMITÉ 
Daphne Dumont, Atlantique  
Zahoor Chughtai, Québec 
Alison Parsons, Ontario  
Pippa Hobbes, (prés.) Ontario  
Richard Galway, Prairies  
Derek Page, C.-B. 
Debra Neufeld, C.-B.  

 
D'OFFICE 
Carol Purcer - présidente 
Tom Hawker - admin., trésorier  
 
PERSONNEL DE RCA 
Terry Dillon, chef de la direction 
Sid Murdoch, secrétaire 
Jen Fitzpatrick, DPSD 
  
Informations générales sur les recommandations 
 
Le comité sur les frais d'adhésion a été convoqué en vertu des articles 8.1 et 8.2 des 
Règlements administratifs de RCA. Une présidente a été dûment élue dans le cadre de la 
première rencontre, soit le 30 octobre 2020. L'information, les procédures et le calendrier 
nécessaires au comité ont été déterminés.  
 
Les membres du comité se sont rencontrés de nouveau le 10 novembre 2019 pour examiner 
une gamme complète de renseignements financiers, de données sur l'activité des 
participants et d'autres renseignements pertinents et pour en discuter. À la suite de la 
troisième rencontre ayant eu lieu le 20 novembre, et conformément à l'article 8.4 des 
Règlements administratifs, le comité a soumis des recommandations au conseil 
d'administration de RCA, comme indiqué ci-dessous. 
 
Le comité estime avoir été dûment informé des renseignements financiers pertinents et 
appropriés ainsi que de tout autre renseignement demandé pour soutenir le processus 
décisionnel. 
 
En présentant ses recommandations au conseil d'administration de RCA, le comité sur les 
frais d'adhésion a tenu compte de ce qui suit : 
 

• Sur la base des recommandations du comité de l'an dernier, les frais d'adhésion 
2020-2021 sont de 24 $ par participant, les frais de siège pour les régates sont de 
3,50 $ par événement et les cotisations de clubs sont fixées à 400 $. 
 

• Frais historiques d'affiliation et de sièges. Le modèle « paiement à la pièce » a été mis 
en place le 1er avril 2018 et nous avons donc profité de deux années de données ainsi 
qu'une base de référence avant le changement. En raison des restrictions de la 
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COVID-19, les données pour l'année actuelle ne sont pas comparables. Pour chaque 
catégorie de compétiteur, la combinaison de frais de participation et de frais moyen 
par siège (24 %) a été recueillie auprès de participants étrangers à un niveau 
supérieur aux prévisions. Dans certaines catégories, les gens ont participé à un moins 
grand nombre de régates, ce qui a été décalé par un plus grand nombre de 
personnes inscrites à une ou deux régates. 

 
• Les états des résultats financiers historiques ont été examinés (jusqu'en 2017), 

notamment une prévision pour l'année 2020-2021 en cours. Une source détaillée de 
fonds a aussi été pourvue, décrivant les fonds historiques, budgétés et prévus. Les 
frais d'adhésion représentaient environ 7 % des revenus totaux et 32 % des dépenses 
nationales d'exploitation, la différence provient des dons, des campagnes de 
financement et des événements (calculs basés sur le budget approuvé). 
 

• Grâce à l'attitude "survivre et prospérer" de RCA, d'importants montants ont été 
obtenus en réponse à la COVID-19, ce qui a contribué à éviter un désastre financier 
cette année. 
 

• Bien que les règlements administratifs prévoient un examen des frais d'adhésion et 
une proposition annuelle, le comité de l'an dernier a recommandé que les 
augmentations d'indemnités de vie soient ajoutées chaque année en pratique pour 
éviter de plus grandes augmentations à l'avenir. En date d'octobre 2020, le taux 
d'inflation annuel se situe au niveau modique de 0,7 %. 
 

• En raison de la COVID-19, nos clubs et athlètes membres ont vécu d'importantes 
perturbations. De plus, l'incertitude demeure quant à la conclusion de la crise actuelle 
et du retour à la normale des activités. 

  
• Les frais de cotisation des membres sont de 400 $, soit le même depuis plusieurs 

années et ils n'ont pas été soumis à une augmentation du coût de la vie cette année. 
Le comité de l'an dernier a tenu compte de la structure de frais de club et a 
recommandé sa révision. Le comité actuel examinera la structure et les frais 
connexes. 
 

Recommandations 
 
Le comité sur les frais d'adhésion recommande qu'aucun changement ne soit apporté 
aux frais de cotisation des clubs membres.  A review of the structure will be undertaken 
by the current committee. 
 
Le comité sur les frais d'adhésion ne recommande aucun changement aux frais de 
participation de base (24 $) ni aux frais de siège (3,50 $) à ce moment en raison des 
répercussions de la COVID-19 et de l'incertitude qui plane sur l'avenir.   
 
S'il y a une pression inflationniste dans la période à venir, il pourrait être nécessaire 
d'appliquer une augmentation liée au coût de la vie à l'avenir. 
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Proposition 
 
Que le Comité sur les frais d'adhésion de RCA 2020 ne recommande aucun 
changement aux cotisations de club (400 $), aux cotisations des associations 
spéciales (500 $) ni aux cotisations des associations provinciales (700 $); et aucun 
changement aux frais de participation de base (24 $) ou aux frais de sièges (3,50 $) 
pour le prochain exercice, soit du 1er avril 2021 au 31 mars 2022. 
 
Proposée par : Richard Galway Appuyée par : Derek Page 
 
 
Justification 
 

• Inflation du coût de la vie pour la période de 12 mois prenant fin en octobre 2020 est 
modique à 0,7 %. 

 
• En raison de la COVID-19, l'incertitude financière pour de nombreux membre et clubs 

ne justifie pas les augmentations ou des changements importants pour la période 
fiscale se terminant à la période fiscale se terminant le 31 mars 2022. 
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ACTIVITÉ DES MEMBRES ET DES PARTICIPANTS  
DE RCA : 2018/2019 – 2019/2020 

COMPARAISON DES DONNÉES LIÉES AUX  
INSCRIPTIONS ET FINANCIÈRES 

 
 
Contexte 
 
Modèle d’adhésion de RCA 
 
Le 1er avril 2018, le modèle d’adhésion de RCA est passé d’un modèle comportant deux 
catégories distinctes (rameurs sportifs et rameurs compétitifs) au modèle actuel de 
paiement à la carte qui comprend une catégorie d’adhésion de base et des frais par siège. 
Les renseignements sur ce modèle, dont la proposition originale et le rapport présenté à 
l’assemblée semi-annuelle 2017 de RCA, sont disponibles en ligne dans la section des 
membres du site Web de RCA. 
 
Pour 2018-2019 et 2019-2020, les frais de la saison ont été établis comme suit : 

• Frais de participation de base : 20 $ par participant 
• Frais par siège de régate : 3,25 $ par épreuve 
• Frais pour les clubs d’aviron : 400 $ 
• Frais pour les associations provinciales d’aviron : 700 $ 
• Frais pour les associations spéciales et les organisations associées : 500 $ 

 
Les frais pour l’année 2018-2019 ont été établis pendant l’élaboration de la proposition du 
modèle d’adhésion de RCA en s’appuyant sur une combinaison de données et 
d’hypothèses liées aux activités de participation suivantes : 
 

• Nombre total de participants inscrits : 12 700, dont 4 500 rameurs compétitifs 
• Nombre moyen d’événements auxquels un participant s’inscrit par année : 5 
• Nombre moyen de sièges/participant lors d'un événement : 2 

 
De plus, les frais ont été établis pour récupérer les revenus de participation habituels de 
RCA des années précédentes et le coût requis pour intégrer le nouveau modèle d’adhésion 
au système. Le but initial était de recueillir un total de 430 833,33 $ en frais de participation 
et en frais par siège pendant l’exercice financier 2018-2019 (176 833,33 $ en frais par siège 
et 254 000,00 $ en frais de participation). 
 

Les cotisations pour 2020-2021 ont été établies ainsi :  
§ Frais de base d'affiliation des membres : 24 $ par participant  
§ Frais de régate par siège : 3,50 $ par événement  
§ Cotisations de club : 400 $    
§ Cotisations de l'Association provinciale d'aviron : 700 $  
§ Cotisations d'associations spéciales d'aviron et d'organismes associés : 500 $ 

 
Évaluation 2019-2020 
 

1. Le nombre de participants aux régates est plus élevé que prévu et en moyenne, les 
participants ne participent pas au nombre de régates prévu.  
 

§ Du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, un total de 5877 participants canadiens 
avec des numéros RCA ont participé aux régates sanctionnées par CRA. Cela 

https://rowingcanada.org/uploads/2019/02/rca_pra_membershipcategoryproposalfinalreporttomembers2016_.pdf
https://rowingcanada.org/uploads/2019/02/proposal_new_rca_membership_model_final_2.pdf
https://rowingcanada.org/uploads/2019/02/proposal_new_rca_membership_model_final_2.pdf
https://fr.rowingcanada.org/members/
https://fr.rowingcanada.org/members/
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représente une augmentation de 31% ((5877-4500)/4500)) sur les prévisions 
du modèle d'affiliation et une réduction de 7,8 % ((5,877-6,374)/6,374) quand 
on compare cette donnée au nombre de participants qui ont concouru 
pendant la même période en 2018-2019.  
 

§ Du 1er avril 2019 au 31 mars 2020, le nombre moyen de régates auxquelles les 
participants avec un numéro RCA ont participé par année est de 3,6 et la 
moyenne de sièges/participants avec un numéro RCA à une compétition est 
de 1,7. Cela est différent des hypothèses du modèle ou la moyenne de 
compétitions auxquelles un participant participe par année est de cinq (5) et la 
moyenne de sièges/participants à une compétition est de deux (2). 
 

2. Quand on compare le montant prévu par le modèle d'affiliation, il y a un manque à 
gagner de 25 138,33 $ (430 833,33 $ - 405 695 $) pour 2019-2020. Une partie de 
cette diminution est liée à la réduction des activités au mois de mars 2020 en raison 
de la COVID-19. 
 

§ Un total de 52 568 sièges de 88 régates organisées du 1er avril 2019 au 31 
mars 2020 a conduit à une cueillette de 170 846 $ en frais de sièges. Les frais 
de sièges ont été recueillis auprès de participants canadiens et autres athlètes 
internationaux. Cela représente un montant de 4283 $ (2,45 %) de moins que 
le montant de 175 129,50 $ recueilli en 2018-2019 et 5987,33 $ (3,4 %) de 
moins que le montant prévu par le modèle de 176 833,33 $.       
 

§ Un total de  234 849 $ a été recueilli par les inscriptions de participants 
(incluant les revenus reportés). C'est 17 606 $ (7,0 %) de moins que le 
montant de  252 455 $ recueilli en 2018-2019 et 19 151 $ (7,5 %) de moins que 
le montant prévu par le modèle de 254 000 $.  

 
i. Il y a eu 8927 $ de moins recueilli au cours du mois de mars 2020, 

comparativement au mois de mars 2020, en raison de la réduction des 
activités due à la COVID-19.  
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BILAN DES OPÉRATIONS SUR CINQ ANS DE RCA 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

                                  _____________________________________________________________________________________________________ 
  

1.877.722.4769 / info@rowingcanada.org / 321 – 4371 Interurban Road Victoria, BC V9E 2C5 / ROWINGCANADA.ORG 

 

8 

FINANCEMENT ET REVENUS DE RCA : 2019-2020 
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FINANCEMENT ET REVENUS DE RCA : 2020-2021 
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INVESTISSEMENTS ET AVANTAGES INTÉRIEURS DE RCA 
 
 

 
 

 


